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une longue habitude des luttes politiques, la science pra-
tique des ressource» du parlemeotarlsme anglais, «ri fler
respact de la justice alHé à une TaiHiante fermeté daiM
les revendlcatlo.ns leur ont acquis ce noble ensemble de
libertés civiles et religieuses, dont nous Jouissons ao
Canada, et dont la conquête fut la gloire de nos ancêtres,
comme elle est un« tradition dans les pays protégé»
par :e drapean britannique. N'est-ce pas à force de meet^
ings, de pétitions, et en se faisant élire député de Clara
malgré la loi que le grand O'Conneli pénétra dans le
parlem«it de Londres et arracha au fanatisme protes-
tant l'êmaïKipatlon' de la catholique Irlande? Loin doae
de nos compatriotes l'oubli de l'enseignement de l'Eglise
en matièna de résistance ! Loin d'eux Ja tentation d«
recourir aux détestab es procédés de la vloence ! Ce
serait compromettre par des moyens factteux le succès
d'une cause dont la justice est pro<^amée par la plu»
auguBts autorite d'ici-ba». Le paternel conseil tombé
des lèvres du Vicaire de Jésus-Christ sera compris de
tous; il sera de notre part, aujourd'hui comme hier,
l'objet d'une filiale obéissance, de :'obél8sanca qui pré-
pare le cha|it de <& victoire.

LES PBOCES INTERDITS
La lettre pontifloale formule ensuite une règle dont

la sagesse peut assurer la paix de l'avenir. "Que per-
ronne, en cem matière, gui est du ressort de tous les
catholiques, ne se permette d'aler. devant les tribunaux
civils et d'engager des procès à C'insu et sans l'approba^
tlon de son évêque, lequel, en des questions de ce genre,
ne décidera rien qu'après s'être consulté avec les autres
prélats qui y sont pus particulièrement intéressés".

Mais, dira-t-on, plus de procès possib e entre oatho-


